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Les enjeux de la politique de rémunération 

La politique de rémunération est un des outils RH 

mis à disposition de l’employeur pour : 

- Attirer

- Fidéliser

- Motiver 

Pour les SSTI, les enjeux sont pluriels 

- Gérer la tension sur la ressource médicale (pénurie de MT) 

- Conserver les équipes dont le temps d’intégration voire de formation 

est long (ex : IST, AST, …)

- Motiver les équipes en place dans un secteur non marchand et peu 

concurrentiel à rendre le service aux adhérents 



Les composants de la politique de rémunération 
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Périphériques de 

rémunération

Performance

Contribution



Présentation des différents dispositifs : Intéressement et 

participation

Mode de rémunération assujetti aux résultats de l’association : 

- Pour la participation : en lien avec le résultat financier  

Calcul de la réserve spéciale de particpation  = ½ (Bénéfice net-5% des capitaux propres) x (Salaires / VA)

- Pour l’intéressement : définir des objectif chiffrés, aléatoires et pondérés 

Intéressement : forfait social (pour les + de 250 salariés) + exonération fiscale si placé sur PEE

Participation : forfait social + exonération fiscal si bloqué

Conditions : négocier un accord (quelques cas particuliersà, respecter les délais (30 juin N), identique pour tous les salariés,



Présentation des différents dispositifs : PEE, PERCO et 

ratraite supplémentaire (ex art 83)

PEE (ou PEI): plan d’épargne entreprise, permet le placement des sommes versées dans le cadre de l’intéressement et la 

participation ainsi que les versements volontaires des salariés avec abondement possible de l’employeur

Bloqué 5 ans (sauf cas particuliers)

PERCO : plan d’épargne également mais bloqué jusqu’à la retraite, mêmes modalités d’alimentation que PEE

➔ Si versement depuis particiaption ou intéressement : exonération fiscale

➔ Versement volontaire : exonération fiscal avec un plafond

➔ Abondement employeur : possibilité d’exonération sociale totale sous conditions

Retraites supplémentaires : possbilités pour l’employeur de mettre en place un système de retraite supplémentaire (avec des 

conditions pour l’exonération)

Attention : il n’est plus possible depuis 2019 d’asusjettir ces dispositifs à l’achèvement de la carrière dans l’entreprise



Présentation des différents dispositifs : les autres 

éléments de rémunération

Enjeu de valorisation des contributions de l’employeurs : 

- Mutuelle et prévoyance

- Titres restaurant ou prime de repas

- Téléphone, voiture, matériel informatique, abonnement à des revues, 

- Frais de déplacement / frais de bouche

- Accompagnement à la mobilité lors de l’embauche : déménagement, accompagnement conjoint, … 

- Prêts : 1% logement, prêts bancaires, … 

- Contribution au CSE ou prise en charge par ‘lemployeur des activités sociales et culturrelles

- …



les augmentations individuelles : échange de pratiques

Que reconnait-on avec une les augmentations individuelles ? La performance ? L’évolution des compétences

Comment évaluer cette performance ? 

Quels indicateurs mettre en place pour mesurer la performance ? 

Comment utiliser des primes sur objectifs? 



les augmentations individuelles : et les médecins alors ?

Comment reconnaître les Médecins du travail ? 

- primes collectives ? 

- primes auxiliaires ? 

- primes liées à l’ancienneté ?



L’intéressement et la participation : des outils pour les 

SSTI ? 

Comment négocier ? 

Quels critères retenir ? 



Annexe : rappel sur les notions de pilotage de la Masse 

salariale


